
 

 

                                                                      
 
 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE   
 
 
 

Les Mutuelles du Mans IARD/MMA IARD S.A. 
 
 
Attestent que  les élèves  du Groupe Scolaire du CAOUSOU, maternelle, primaire, collège, lycée et 
BTS - 42 Av Camille Pujol à Toulouse   
sont automatiquement assurés et bénéficient  des  garanties  « Assurances  des élèves »  
 
 du contrat  n° : 110 785 438  souscrit auprès de MMA. 
 
  Ce contrat comporte les garanties : 
 

- Responsabilité Civile 
- Recours et défense 
- Assistance rapatriement * 
- Dommages corporels 
- Frais de remise à niveau scolaire  

  
   Ces garanties sont acquises pendant les activités scolaires, extra-scolaires et durant la vie privée 
sans exclusion géographique. 
 
 
* Garanties rapatriement acquises dans le monde entier pour les voyages collectifs organisés par 
l’Etablissement ou ses associations.  
 
 
 
    Cette attestation  valable du  01/09/2023      au   31/08/2024    est établie pour servir et valoir ce que de 
droit et n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur. Elle ne peut engager MMA 
IARD Assurances Mutuelles / MMA I.A.R.D. en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du 
contrat d'assurance auquel ladite attestation se réfère. 
 
 
                                                  Fait à Toulouse, le 17 juillet 2023 
 
                                                      L'Assureur par délégation : 

                                                               
 

 


